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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 10 JANVIER 2022 

 

 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 10 janvier, les membres du Conseil municipal de la Commune de 
ROQUESÉRIÈRE, proclamés élus par le bureau électoral à la suite des élections municipales du 15 mars 
2020, se sont réunis dans la salle municipale de la commune sur la convocation qui leur a été adressée 
par Monsieur le Maire, conformément aux articles L - 2121.7 et L.2122 - 8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 

CASTET Thierry, BARRAU Stéphanie, CORTYL Fabienne, FORNASIER Annie, GRILLOU Stéphane 
MARTIN Jean-Jacques, MICHEL Alexandre, ROCCHI Jérôme, SEGUR Grégory, THIBAUD Véronique, 
ZAHND Lizandra.  

Était absente et excusée Madame la conseillère municipale :   

VIE Myriam.  

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Thierry CASTET, maire de la commune afin 
d’aborder les points suivants :  

▪ Approbation du rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d’élimination des déchets 
2020 de la C3G, 

▪ Délibération relative au temps de travail et fixant les cycles de travail : passage aux 1607 heures 
annuelles, 

▪ Validation des projets d’aménagements – Zone de Rossignol et de Salle Basse,  

▪ Création d’une aire de jeux pour les enfants de plus de 6 ans – demande de financement dispositif 
LEADER, 

▪ Octroi de garantie annuelle de l’Agence France Locale. 

Les comptes rendus des conseils municipaux, en date du 26 novembre 2021 et du 09 décembre, ont été 
approuvés à l’unanimité.   

 LES DÉLIBÉRATIONS : 

Approbation du rapport annuel sur la qualité et le prix du service 
public d’élimination des déchets 2020 de la C3G  

 
Conformément au Décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 portant diverses dispositions d’adaptation 
et de simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, 

Vu l’article L2224-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le maire présente au Conseil municipal le rapport annuel sur la qualité et le prix du Service Public 
d’élimination des Déchets 2020 établi par la CC des Coteaux du Girou, 

Ce rapport présente une vue générale de l’exercice de la compétence « collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés » ainsi que des indicateurs techniques et financiers, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :  

▪ PREND acte de la présentation du rapport annuel 2020 sur la qualité et le prix du service public 
d’élimination des déchets. 

▪ PRECISE que ce rapport fera l’objet d’un avis de mise à disposition du public. 

Délibération relative au temps de travail et fixant les cycles de travail 

Le conseil municipal de Roquesérière,  
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 
article 7-1 ;  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées ;  

Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115 ;  

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, et notamment son 
article 47 ;  

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires 
territoriaux ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 16 décembre 2021 ; 

Considérant ce qui suit : 

Rappel du contexte 

Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction 
publique territoriale, la durée hebdomadaire de temps de travail est fixée à 35 heures par semaine, et la 
durée annuelle est de 1607 heures.  

Cependant, les collectivités territoriales bénéficiaient, en application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail mis en place antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a remis en cause cette 
possibilité.  En effet, l’article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des régimes de temps de 
travail plus favorables, et l’obligation, à compter du 1er janvier 2022, de respecter la règle des 1607h 
annuels de travail.  

En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des 
règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique rappelait qu’il est 
« de la responsabilité des employeurs publics de veiller au respect des obligations annuelles de travail 
de leurs agents ».  
Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire qui diminuent la durée 
légale de temps de travail en deçà des 1607h doivent être supprimés.  

Rappel du cadre légal et réglementaire 

Conformément à l’article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, « les règles relatives à la 
définition, à la durée et à l'aménagement du temps de travail applicables aux agents des collectivités 
territoriales et des établissements publics en relevant sont déterminées dans les conditions prévues par 
le décret du 25 août 2000 » relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique de l'Etat, par délibération après avis du comité technique.  

Par conséquence, pour un agent à temps complet :  

▪ La durée hebdomadaire de temps de travail effectif est fixée à 35 heures ;  
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▪ La durée annuelle de temps de travail effectif est de 1 607 heures, heures supplémentaires non 
comprises.  

 
Le décompte des 1607 h s’établit comme suit :  
 

Nombre de jours de l’année  365 jours 

Nombre de jours non travaillés : 
- Repos hebdomadaire : 
- Congés annuels : 
- Jours fériés : 
 
- Total  

 
104 jours (52x2) 
25 jours (5x5) 
8 jours (forfait)  
 
137 jours 

 
 
 
 
 
 

Nombre de jours travaillés   (365-137) = 228 jours 
travaillés 

Calcul de la durée annuelle  
 
2 méthodes :  
soit (228 jours x 7 h) = 1596 h arrondi 
légalement à  
ou  
soit (228 jours/5 jours x 35h) = 1596 
h arrondi légalement à  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
1600 h 
 
 
1600 h 
 

+ Journée de solidarité   7 h  

TOTAL de la durée annuelle  1607 h 

 
Par ailleurs, les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du 
temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes 
prévues par la réglementation sont respectées : 

▪ La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 
heures (soit 35 heures hebdomadaires) ;  

▪ La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

▪ Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause 
dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

▪ L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

▪ Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

▪ Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 
heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  

▪ Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et 
comprenant en principe le dimanche. 

Il est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, afin de tenir compte des contraintes propres 
à chaque service, et de rendre ainsi un meilleur service à l’usager.  

En outre, conformément à l’article 6 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, une journée de solidarité est instituée 
en vue d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou 
handicapées. 
Elle prend la forme d’une journée supplémentaire de travail non rémunérée pour les agents 
(fonctionnaires et agents contractuels).  
Cette journée de solidarité est incluse dans la durée légale annuelle de temps de travail, qui est de 1607 
heures pour un agent à temps complet.  
Pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire est proratisée 
en fonction de leurs obligations hebdomadaires de service. 
Dans la fonction publique territoriale, cette journée est fixée par délibération, après avis du comité 
technique.  
L'assemblée est amenée à se prononcer sur les nouvelles modalités d'application de ce dispositif au 
niveau de la collectivité. 
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Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du travail 
dépasse 1607 heures, des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) sont 
accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 
heures. 

Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en proportion 
du travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de ces jours. A cette fin, la 
circulaire n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 
2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 précise que le nombre de jours ARTT attribués 
annuellement est de :  

Durée hebdomadaire de 
travail 

39h 38h 37h 36h 

Nb de jours ARTT pour un 
agent à temps complet 

23 18 12 6 

Temps partiel 80% 18,4 14,4 9,6 4,8 

Temps partiel 50% 11,5 9 6 3 

 
Les agents à temps non complet ne peuvent bénéficier de jours ARTT. 
Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur 
de leur quotité de travail. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 

DECIDE 
 
Article 1 : La suppression de tous les jours de congés non prévus par le cadre légal et réglementaire, 
afin de garantir le respect de la durée légale du temps de travail qui est fixée à 1607 heures, dans les 
conditions rappelées ci-avant.  

Article 2 : Dans le respect de la durée légale de temps de travail, les services suivants sont soumis aux 
cycles de travail suivant : 

Les services administratifs placés au sein de la mairie : 
Les agents des services administratifs seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : 

▪ Semaine à 35 heures sur 4.5 jours avec une pause méridienne de 45 minutes minimum.  

▪ L’amplitude horaire est la suivante : 08h30 à 12h45 et 13h30 à 19h00.  
Les services techniques : 
Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : 

▪ Semaine à 39 heures sur 5 jours ouvrant droit à 23 jours d’ARTT par an avec une pause 
méridienne de 45 minutes minimum. 

▪ Semaine à 35 heures sur 5 jours avec une pause méridienne de 45 minutes minimum. 

▪ L’amplitude horaire est la suivante : 07h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30.  

Les services scolaires et périscolaires : 
Les agents des services scolaires et périscolaires seront soumis à un cycle de travail annualisé avec une 
forte période d’activité durant le temps scolaire et une faible activité hors temps scolaire.  

Dans le cadre de cette annualisation, l’autorité établira au début de chaque année scolaire un planning 
annuel de travail pour chaque agent précisant les jours et horaires de travail et permettant d’identifier 
les périodes de récupération et de congés annuels de chaque agent. 

Article 3 : La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Maire, dans le 
respect des cycles définis par la présente délibération.  

Article 4 : Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, sera 
instituée :  

▪ Concernant les services administratifs et techniques : lors d’un jour férié précédemment chômé 
(à l’exclusion du 1er mai) exemple : le lundi de la pentecôte, 

▪ Concernant les services scolaires et périscolaires : répartition du nombre d’heures et minutes 
supplémentaires dans le temps de travail effectué par les agents.  
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La durée de travail concernant la journée de solidarité est proratisée pour las agents en temps non-
complet et en temps partiel.  

Article 5 : Les jours d’ARTT ne sont pas juridiquement des congés annuels, et ne sont donc pas soumis 
aux règles définies notamment par le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels 
des fonctionnaires territoriaux. 
Ces jours ARTT peuvent être pris, sous réserve des nécessités de service :  

▪ De manière groupée (plusieurs jours consécutifs) ;  

▪ Sous la forme de jours isolés ; 

▪ Ou encore sous la forme de demi-journées.  

Les jours ARTT non pris au titre d’une année ne peuvent être reportés sur l’année suivante. Ils peuvent, 
le cas échéant, être déposés sur le compte épargne temps.  
En cas d’absence de l’agent entrainant une réduction des jours ARTT, ces jours seront défalqués au terme 
de l’année civile de référence. Dans l’hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur 
au nombre de jours ARTT accordés au titre de l’année civile, la déduction s’effectuera sur l’année N+1.  
En cas de mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à l’agent concerné. 

Article 6 : Concernant l’annualisation, un planning à l’année sera remis à l’agent, qui distinguera les 
temps travaillés, les temps de repos compensateurs et les congés annuels. En effet, en cas de maladie, 
seuls les congés annuels sont reportés de plein droit.  
Un décompte du relevé d’heures effectués par l’agent lui sera remis (trimestriellement, etc.) afin 
d’assurer un suivi précis des heures.  

Article 7 : La délibération entrera en vigueur dès la transmission de ladite déclaration au 
bureau de la légalité de la Préfecture de Haute-Garonne et au plus tard, le 1er janvier 2022 pour 
les communes et les EP. 
Les délibérations antérieures relatives aux cycles de travail sont abrogées à compter de cette 
entrée en vigueur.  

Validation des projets d’aménagements – Zone de Rossignol et de 
Salle Basse 

Monsieur le Maire annonce aux membres du conseil municipal qu’il convient de statuer concernant les 
projets d’aménagement des zones suivantes : la zone inter-lotissement et la zone de Salle Basse. 

Pour rappel lors du conseil en date du 26 novembre 2021 deux membres de chaque groupe de travail 
sont venus présenter des projets d’aménagement :  

- Zone de Rossignol : installation de 4 structures : une tyrolienne, une balançoire nid d’oiseau, 
une araignée et un agrès pour les enfants de moins 6 ans.  

- Zone de Salle Basse : installation d’une table de ping-pong, d’une table de pique-nique et de 
bancs et création d’un terrain de pétanque.  

Monsieur le Maire précise que les travaux débuteront en 2022 avec en priorité l’installation des 

structures de jeux et la création du terrain de pétanque. Les chantiers d’aménagement devraient être 

finalisés courant 2023. 

Après en avoir délibéré à la majorité (1 abstention - 10 voix pour), les membres conseil municipal décide 
:  

▪ D’ADOPTER les projets d’aménagement des zones de Rossignol et de Salle Basse ; 

▪ D’AUTORISER Monsieur le maire à signer tous documents comptables concernant ces projets 
d’aménagements ; 

▪ DE PREVOIR aux budgets des années 2022 et 2023, la somme afférente à ces projets 
d’aménagement. 

Création aire de jeux pour les enfants de plus de 6 ans – demande de 
financement dispositif LEADER 
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Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le projet concernant l’aménagement 
de la zone inter lotissement a été adopté par délibération en date du 10 janvier 2022. 

Afin de mettre ces travaux en œuvre, la commune de Roquesérière souhaite déposer une 
demande d’aide financière auprès du dispositif LEADER.  
Dans ce contexte, le plan de financement proposé à l’appui de cette demande de 
subvention est le suivant : 

PLAN DE FINANCEMENT 
SOURCES LIBELLE MONTANT TAUX 

Fond propres  33 246.85 € 52 % 
Emprunt    
Sous-Total Autofinancement  33 246.85 € 52 % 
Dispositif LEADER  30 689.40 € 48 % 
Autres (à préciser)    
Sous-Total Subvention publique    

TOTAL H.T.  63 936.25 € 100 % 

Le conseil municipal après avoir délibéré à la majorité (1 abstention ; 10 voix pour) : 

▪ APPROUVE le plan de financement prévisionnel, 

▪ S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre de 
la subvention, 

▪ AUTORISE le maire à signer tout document relatif à cette opération. 

Octroi de la garantie à certains créanciers de l’Agence France Locale – 
ANNEE 2022 

Le Groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses Membres, collectivités 
territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux (EPL) (ci-après les Membres).  
Institué par les dispositions de l’article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par l’article 67 de la loi n° 
2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action 
publique : 
 
« Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux peuvent créer 
une société publique revêtant la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce 
dont ils détiennent la totalité du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une 
filiale, à leur financement. 

Cette société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités 
territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux. Cette activité de financement 
est effectuée par la filiale à partir de ressources provenant principalement d'émissions de titres 
financiers, à l'exclusion de ressources directes de l'Etat ou de ressources garanties par l'Etat. 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, L. 
4253-2 et L. 5111-4, les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux 
sont autorisés à garantir l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur encours de 
dette auprès de cette filiale. Les modalités de mise en œuvre de cette garantie sont précisées dans les 
statuts des deux sociétés. » 
 
Le Groupe Agence France Locale est composé de deux sociétés : 

▪ L’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance ; 

▪ L’Agence France Locale – Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à 
conseil d’administration. 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte 
d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres (le Pacte), la possibilité pour 
un Membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit 
Membre, d’une garantie autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence 
France Locale (la Garantie). 
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La commune de Roquesérière a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France Locale le 20 
novembre 2014. 
L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les 
engagements de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser 
une source de financement pérenne et dédiée aux Membres. 

Présentation des modalités générales de fonctionnement de la Garantie, dont le modèle 
est en annexe à la présente délibération 

Objet 

La Garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (des emprunts 
obligataires principalement) à la hauteur de l’encours de dette du Membre auprès de l’Agence France 
Locale.  

Bénéficiaires  

La Garantie est consentie au profit des titulaires (les Bénéficiaires) de documents ou titres émis par 
l’Agence France Locale déclarés éligibles à la Garantie (les Titres Eligibles).  

Montant 

Le montant de la Garantie correspond, à tout moment, et ce quel que soit le nombre et/ou le volume 
d’emprunts détenus par le Membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de 
dette (principal, intérêts courus et non payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du montant 
principal emprunté au titre de l’ensemble des crédits consentis par l’Agence France Locale à la 
commune de Roquesérière qui n’ont pas été totalement amortis). 
Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt 
s’accompagne de l’émission d’un engagement de Garantie, quelle que soit l’origine du prêt, telle que, 
directement conclu auprès de l’AFL. 

Durée  

La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par le 
Membre auprès de l’Agence France Locale, et ce quelle que soit l’origine des prêts détenus, augmentée 
de 45 jours. 

Conditions de mise en œuvre de la Garantie 

Le mécanisme de Garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale et chacun 
des Membres, dans la mesure où chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence 
France Locale, en l’absence de tout défaut de la part dudit Membre au titre des emprunts qu’il a souscrits 
vis-à-vis de l’Agence France Locale. 

La Garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un représentant 
habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires et (iii) la Société Territoriale. Les circonstances d’appel de la 
présente Garantie sont détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération.  

Nature de la Garantie 

La Garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, son appel 
par un Bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence 
France Locale.  

Date de paiement des sommes appelées au titre de la Garantie 

Si la Garantie est appelée, le Membre concerné doit s’acquitter des sommes dont le paiement lui est 
demandé dans un délai de 5 jour ouvré.  

Telles sont les principales caractéristiques de la Garantie objet de la présente délibération et dont les 
stipulations complètes figurent en annexe.  

Proposition pour le dispositif de la délibération  

Le Conseil municipal : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  

Vu la délibération n°2015/10-2 en date du 05 novembre 2015 ayant confié à Monsieur le Maire 
la compétence en matière d’emprunts ;  
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Vu la délibération n°7, en date du 20 novembre 2014 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France 
Locale de la commune de Roquesérière,  

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer 
à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains 
créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la commune de 
Roquesérière, afin que la commune de Roquesérière puisse bénéficier de prêts auprès de 
l’Agence France Locale ; 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des 
présentes.  

Et, après en avoir délibéré :  

▪ DECIDE que la Garantie de la commune de Roquesérière est octroyée dans les conditions 
suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les 
Bénéficiaires) :  

• Le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2022 est égal au 
montant maximal des emprunts que la commune de Roquesérière est autorisée à 
souscrire pendant l’année 2022,  

• La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus 
par la commune de Roquesérière pendant l’année 2022 auprès de l’Agence France 
Locale augmentée de 45 jours. 

• La Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou 
de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   

• Si la Garantie est appelée, la commune de Roquesérière s’engage à s’acquitter des 
sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jour ouvré ;  

▪ Le nombre de Garanties octroyées par Monsieur le Maire au titre de l’année 2022 sera égal 
au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des sommes 
inscrites au budget primitif de référence, et que le montant maximal de chaque Garantie sera 
égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement ;  

▪ AUTORISE la commune de Roquesérière ou son représentant, pendant l’année 2022, à 
signer le ou les engagements de Garantie pris par la commune de Roquesérière, dans les 
conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des 
caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes ;  

▪ AUTORISE le Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

La séance est levée à 21H43. 


